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Rampe du CHATEAU D’OLONNE
SUIVANT NORMES NFS 52- 401

[ DEVIS 7251 acier / OKOUME ]

Détails de fabrication

Ossature : tube acier 50x30x2 mm galvanisé a chaud

Surface de roulement : bois marine — 2 couches d’'OKOUME de 10 mm
Anti-usre : vernis 2 couches

Coping et éléments de glisse : 50 mm, acier galvanisé a chaud

Renfort d'attaques : acier galvanisé

Pieds réglables : acier galvanisé a chaud

Garde-corps : acier galvanisé a chaud

Fixation : vis haute résistance auto-forant

Fabrication conformément & la Norme NFS 52 — 401
Garantie 15 ans pour |'ossature acier
Garantie 2 ans pour la surface de roulement bois

Rampe

RO02A

Hauteur : 1,85 m
Largeur : 4,80 m
Longueur : 10,50 m
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